
Le télétravailleur a-t-il les mêmes droits syndicaux que sur site ?

Réponse courte

Le télétravailleur bénéficie des mêmes droits syndicaux que les salariés travaillant dans les locaux de l'entreprise.

Le principe d'égalité de traitement, consacré par l'article L.251-1 du Code du travail et la convention

interprofessionnelle du 20 octobre 2020, interdit toute discrimination liée au lieu d'exercice du travail. Le télétravailleur

conserve pleinement son droit de vote, d'éligibilité et de participation aux activités syndicales.

Le télétravailleur peut adhérer à un syndicat, participer aux élections sociales, se porter candidat à la délégation du

personnel et exercer un mandat de représentant du personnel. L'employeur doit garantir au télétravailleur un accès

effectif aux informations syndicales et aux communications de la délégation du personnel, par voie électronique si

nécessaire.

Définition

Les droits syndicaux du télétravailleur désignent l'ensemble des prérogatives collectives dont bénéficie le

salarié en télétravail au même titre que les salariés sur site. L'employeur doit garantir l'accès des représentants du

personnel aux télétravailleurs pour le plein exercice de ces droits.

Conditions d’exercice

L'exercice des droits syndicaux en télétravail est garanti sous certaines conditions.

Condition Détail

Égalité de traitement Mêmes droits collectifs que les salariés sur site (art. L.251-1)

Accès à l'information L'employeur assure la diffusion des communications syndicales aux télétravailleurs

Participation aux élections Le télétravailleur vote et peut se porter candidat aux élections sociales

Exercice du mandat Le délégué en télétravail conserve ses heures de délégation et ses prérogatives

Non-discrimination Le télétravail ne peut justifier aucune restriction des droits syndicaux

Modalités pratiques

La garantie des droits syndicaux en télétravail nécessite des adaptations pratiques.
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Étape Détail

Canal de communication Mettre en place un canal numérique dédié aux communications syndicales

Accès aux réunions Permettre la participation à distance aux réunions syndicales et de délégation

Affichage numérique Créer un espace numérique équivalent au panneau d'affichage syndical

Vote Organiser le vote électronique ou le retour sur site pour les élections sociales

Crédit d'heures Maintenir le crédit d'heures de délégation sans condition de présence physique

Pratiques et recommandations

Garantir l'accès des télétravailleurs à un intranet syndical ou à une plateforme de communication dédiée permettant

la diffusion des informations collectives en temps réel.

Prévoir dans l'avenant de télétravail une clause rappelant le maintien intégral des droits syndicaux et les modalités

d'exercice à distance.

Organiser les réunions syndicales en format hybride pour permettre la participation effective des télétravailleurs sans

les obliger à revenir systématiquement sur site.

Veiller à ce que l'éloignement géographique du télétravailleur ne conduise pas à une exclusion de fait des processus

de consultation et d'information collective, en respectant les principes du RGPD pour les communications

numériques.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Code du travail Principe de non-discrimination et d'égalité de traitement

Art. L.414-3 Code du travail
Missions d'information et de consultation de la délégation du

personnel

Convention interprofessionnelle du 20 octobre

2020, art. 5
Égalité de droits entre télétravailleurs et salariés sur site

L'employeur qui restreindrait les droits syndicaux d'un salarié au motif qu'il exerce en télétravail s'exposerait à une action pour

discrimination. Les représentants du personnel doivent pouvoir contacter les télétravailleurs par les moyens numériques mis à

disposition par l'entreprise.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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